
même qui- toutes Ira machines et Ira matière» première» servant à leer fa
brication.

(*) Augmentera substantiellement la préférence britannique, ee ré- 
.luisant Ira .Irait» de .louain' imposés sur Ira marchandise» hritaaaiqura 
à la moitié dra .Irait» im[Misés [iar le Tarif général, et, daa» le reete du 
Tarif, sur Ira importations hritaimlque». Ira autre» dlmlautloa» uniforme» 
graduelles qui «ssureront, en définitive, le libre éehange aheolu entre U 
Grande Bretagne et le Canada.

(4) Aeror.ler» une semblable préférenee aux marehandlew de tout 
Dominion frère de l'Empire, ou de toute nation alliée, qui aeeordera uu 
semblable privilège aux marehaiidises de fabrieation ranadienne.

Article Ho 6 REVENU

Afin de combler tout défirtt occasionné par Ira diminution» tarifaire», 
[Hiur faire face aux exigences d'une administration économique et pro
gressive efficace et acquitter les obligations nationales créée» par la guerre, 
nous favorisons le prélèvement d'un plu» ample revenu par l'imposition 
de» taxes directe» suivante» :

(I) Vu impét gradué sur le revenu, exemptant le» faible» revenue.
(II) Une taxe graduée sur le» grande» successions.
(») Vu impôt gradué sur le revenu frappant le» profit» de» eorpo- 

ratlon», sans tenir compte du "capital fictif ' ni de» action» mouillée» ou 
diluée».

(4) Une taxe sur la "plus value" ou le» valeur» foncière» de la col
lectivité, et toute» le» ressource» naturelle»; ce» ressource» devant être dé
tenue» et administrée» par la l'ouroeue et utilliéee ea vertu de règlement» 
sauvegardant avec min l'Intérêt national.

(5) L "adoption d'une politique contraignant le» profiteur» à resti
tuer le» énorme» profit» extorqué» au publia durant la guerre.

CAPITAL BT TRAVAIL

Nous recommandons par l'entremise (roinultative) du Ministère du 
Travail, l'Institution de t'ommisalons .l'administration de» établlaeemeat» 
industriel»; ce» Commission» devant se composer d'an nombre égal d'em
ployeur» et il 'employé», avec un président représentant le» iatérét» de 
l'Etat.' La réglementation et l'adminiatration de toute pareille induetrie ' 
seront entièrement dévolue» à ce» t'ommiraion».

Article r. SOLDATS REVENUS ET AUX DEPENDANTS DES TUES ET

In- rétablissement de» soldat» dans la vie civile.
l'olitique—Au sujet du transport par chemin de fer, eau et air—recom

mandons la nationalisai!»» aia»! que le coatréle de» réeeeax téléphonique», 
télégraphique» et de» messageries.

Nul décernement ultérieur de titre» aux citoyen» du Uaaade.
Ua Hénat électif leu mieux, «on simili ion).
Tou» ira ministre» du rebiaet devront «léger à la t.tambre de» l'ommuara.
Représentation proportloaaelle, en |mr»peetive.
t'omplète abolition du système de jetroeege.
Rétablissement du Gouvernement ii.Vtitulioiinel à l'aide de la légis

lation du l'arlement, plutèt qu'un réglmè de rablaet autocratique gouver
nant |mr décret».

Lllierté de jiarole et liberté de la presse.
Im déclaration par tou» le» journaux et publication» périodique» de 

leur» propriétaire» et directeur».
Interdiction de la fabrication, de la vente et du trafic de» spiritueux 

comme breuvage. "


